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1. Débitrice: Shahyn Investissements SA, - act.sans 
domicile ni résidence connus

2. Remarques: Shahyn Investissements SA, la société n’a plus
d’activité au siège sociale et l’organe responsable M.
Bavaud Georges a quitté Genève pour une destination in-
connue, actuellement sans domicile ni résidence connus
Notification
(selon art. 66 al.4 ch.1 LP).    
Commination de faillite, poursuite n° 05 213069 V
Créancière: Banque Cantonale de Genève, 17 quai de l’Ile,
case postale 2251, 1211 Genève 2
requiert le paiement de 
1. CHF 85’399.58 plus intérêt à 5% du 30 octobre 2003
ainsi que les frais du commandement de payer et de la
commination de faillite de CHF 190.00 
Titre et date de la créance, cause de l’obligation:
Certificat d’insuffisance de gage du 17 mai 2005, poursuite
n° 00 144589 M
Délai de paiement: 20 jours
N’ayant pas obtempéré au commandement de payer qui
vous a été notifié le 19 octobre  2005, vous êtes menacé de
faillite:
Si la créance ci-dessus et les frais de la poursuite ne sont pas
payés dans les vingt jours de la notification du présent acte,
non compris le coût de la présente publication, le créancier
aura le droit de requérir contre vous la faillite.
Si vous estimez n’être pas sujet à la poursuite par voie de
faillite, vous pouvez dans les 10 jours, à teneur de l’article
17 de la loi sur la poursuite, porter plainte à l’Autorité de
surveillance.
Vous avez d’ailleurs la faculté de solliciter de l’autorité
compétente l’octroi d’un sursis concordataire.
Genève, le 22 mars  2006 Tél. 022 388 91 86
Le Préposé: M. Olivier Chollet
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